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REVUE ÉCONOMIQUE FRANCO-SUISSE II

L'application de la taxe sur le chiffre d'affaires aux marchandises

livrées en France par des Maisons étrangères

Trois cas sont à envisager :

Premier cas. — Vente de marchandises
existant en dépôt en France

L'impôt sur le chiffre d'affaires est dû du
moment qu'il y a vente sur territoire français pour
le compte de maisons étrangères de marchandises

en dépôt existant en France, sans que l'origine

de ces marchandises soit à envisager.
Ce principe résulte de l'application de l'article

84 de la loi du 13 juillet 1925.

2' cas. Importation de marchandises
avec prise de possession par l'acheteur

avant passage en douane.
N'est pas soumise, par contre, à la taxe sur le

chiffre d'affaires l'introduction en France des
marchandises venant directement de l'étranger
sur vente préalable, quand les conditions de la
vente prévoient la prise de possession des
marchandises par l'acheteur avant le passage à la
douane, ce qui implique que les frais de douane
ainsi que les frais et risques de transport sont à sa
charge.

Il y a lieu d'ajouter que le vendeur peut, sans
perdre le bénéfice de l'exemption de la taxe, fixer
un prix de vente franco, c'est-à-dire comprenant
les frais de douane et de transport et facturer en
conséquence, mais il faut alors que les conditions
de vente spécifient bien que la marchandise est
livrable à l'étranger et que les risques du transport

sont intégralement à la charge de l'acheteur.

3" cas. — Importations avec livraison
en France

La taxe sur le chiffre d'affaires n'était pas due,
d'après la doctrine administrative, toutes les fois
que les maisons étrangères expédiaient directement

les marchandises à l'acheteur français,
même dans le cas de livraison au domicile de
l'acheteur, donc après passage en douane, à la
seule condition que les maisons étrangères
importatrices n'aient en France aucun établissement,

bureau, succursale ou représentant attaché.
Mais par deux arrêts successifs en date des 20

mars 1931 et 13 mai 1932, le Conseil d'Etat a déi
ci dé que la taxe serait due toutes les fois que la
livraison de marchandises aurait lieu en France
même, c'est-à-dire après passage en douane.

Par application de cette jurisprudence,
l'Administration réclame actuellement la taxe sur le
chiffre d'affaires dans le cas de livraison sur
territoire français, même si l'expédition est faite
directement

"
de l'étranger à l'acheteur, et sans

distinguer selon que la maison étrangère a, ou non,
sur le territoire français, une succursale ou un
dépôt.

Comme dit ci-dessus, elle ne saurait la réclamer

malgré une facturation franco, si les conditions

de vente spécifient que la marchandise
adressée est livrée à l'étranger avec risques de
transport à la charge de l'acheteur.

(Communique j>ar la Société Fiduciaire
de Contrôle et de Révision.)
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